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ARTICLE 2

Rétablir l’alinéa 2 dans la rédaction suivante :

« 1° A Les 4° à 6° du II de l’article L. 1111-9 sont abrogés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tire les conséquences du renforcement de la compétence de la région en matière de 
développement économique. Il supprime, dans la liste des compétences dont la région est chargée 
d’organiser les modalités d’action commune des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics, en qualité de chef de file, les champs relatifs au développement économique, au soutien à 
l’innovation et à l’internationalisation des entreprises. En effet, la notion de chef de file n’a de sens 
que sur une compétence partagée.

Plus qu’un chef de file, la région sera dorénavant la collectivité territoriale responsable sur son 
territoire de la définition des orientations en matière de développement économique et adoptera à 
cette fin un schéma régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation à 
caractère prescriptif. Par ailleurs, la compétence exclusive en matière d’immobilier d’entreprise est 
confiée au bloc communal.


